
ANNEE SCOLAIRE 2023-2024
 

HORAIRES PROVISOIRES 
du domaine

des Arts de la parole et du théâtre

THEATRE( Qualification)
 (16 ans avant le 31/12/2023 et après 2 années de Formation pluridiscipinaire)

Titulaire Local Lundi Mardi Mercredi Vendredi Samedi

N. Mispelaere 17h40-19h20 19h20-21h

A. Bevilacqua 20h10-21h 20h10-21h 19h20-21h

C. Dupont 18h30-20h10

IMPROVISATION THEATRALE
N. Mispelaere 19h20-21h

ADULTES
(dès 18 ans)

15h40-17h20
ADOS

(dès 13 ans)

DECLAMATION
 (13 ans avant le 31/12/2023 et après 2 années de Formation pluridiscipinaire)

J. Delsarte 16h50-18h30
19h20-21h

16h50-17h40
20h10-21h

NOUVEAU : ATELIER D’ECRITURE
J. Delsarte 18h30-20h10

(dès 14 ans)

ORTHOPHONIE
J. Delsarte 18h30-19h20 17h40-18h30

ELOQUENCE 
(s’exprimer et se présenter plus aisément en public)

A. Fenaux
! rue de la Procession !

16h-16h50
(8-13ans)

18h30-19h20
(14+)

EXPRESSION CORPORELLE
O. Roisin 17h40-19h20

9-13 ans
projet avec F2danse

contemporaine

19h20-21h
14+

L’arrivée à l’académie se fait 10 minutes maximum avant le début des cours
N.B. Un élève n’est effectivement inscrit que si son dossier est en ordre(soit paiement soit dépôt de 
l’attestation demandée ou signée).


